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PAR COURRIEL  
 
 
Montréal, le 15 décembre 2023 
 
 

 
 
 
Objet : Votre demande d’accès à l’information du 17 novembre 2023 (réf : Divers documents 

relatifs aux comptes de dépenses, frais de voyages et de déplacements des 
membres du comité de direction depuis le 1er octobre 2018)  

 N/D : 1-210-777 
 

, 
 
Nous faisons suite à votre demande d’accès, formulée en vertu de la Loi sur l’accès aux 
documents des organismes publics et sur la protection des renseignements personnels 
(RLRQ c.A-2.1), ci-après la (« Loi sur l’accès »), reçue par courriel le 17 novembre 2023 et 
dont copie est jointe en annexe et à notre avis de prolongation daté du 6 décembre dernier. 
 
Nous avons finalisé le traitement de votre demande et quelques précisions sont requises pour 
vous expliquer notre réponse.  
 
Puisque la demande vise les frais de dépenses des membres du comité de direction, nous 
avons pris l’initiative de vous fournir un tableau basé sur des informations disponibles pour les 
périodes visées. Les frais incluent les dépenses par carte de crédit et d’autres dépenses 
relatives aux divers postes usuellement présentés. Par ailleurs, sachez que depuis 
l’introduction d’un système permettant la comptabilisation informatisée des comptes de 
dépenses des employés de la Société, les dépenses effectuées par cartes de crédit sont 
dorénavant traitées sans la réception de relevés comme c’était traditionnellement le cas.  
 
Comme vous le remarquerez, le tableau illustre les mouvements de la composition du Comité 
à travers le temps, ce qui explique que des membres n’ont aucune dépense pour certaines 
périodes. Pour alléger le tableau, toutes lignes ne contentant aucune dépense sont été 
retirées. De plus, les dépenses relatives aux autres frais divers incluent principalement des 
frais d’abonnements. Le cas échéant, les dépenses relatives à des cotisations 
professionnelles ne sont pas comprises ni les frais relatifs au Programme d’encouragement à 
la santé au travail et au développement durable. Pour ce Programme, les frais maximaux 
annuels pouvant être réclamés sont de 250 $ pour le personnel-cadre. 
 
Notez que l’information n’est pas fournie pour le président-directeur général d’Investissement 
Québec puisque des dépenses sont déjà diffusées sur notre site Web. Par conséquent, tel 
que l’article 13 de la Loi sur l’accès le suggère, nous vous faisons part du lien Web qui vous 
permettra d’accéder à ces informations, sous les rubriques Frais de déplacement du président-
directeur général et Dépenses de fonction du président-directeur général :  
Frais et dépenses | Accès à l'information | Investissement Québec (investquebec.com) 
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Nous sommes donc d’avis qu’il n’y a pas lieu de vous fournir d’autres renseignements ou 
documents et invoquons, comme applicables en l’espèce, les articles 15, 21, 53 et 54 de la 
Loi sur l’accès. 
 
En terminant, si vous désirez contester cette décision, il vous est possible de le faire auprès 
de la Commission d’accès à l’information. À cet effet, vous trouverez en annexe l’avis 
concernant ce recours. 
 
Nous vous prions d'agréer, , l'expression de nos sentiments les 
meilleurs. 
 
La responsable de l'accès aux documents pour Investissement Québec et ses filiales, 

Danielle Vivier 
Directrice, Protection des renseignements personnels, accès à l’information et ombudsman  

p.j. : Votre demande du 17 novembre 2023, Annexe, Références législatives et Avis de 
recours 
 
  



   

 

 
Bonjour,  
 
J'aimerais obtenir, en vertu de la loi sur l'accès à l'information, les documents suivants en format 
électronique: 
 
Les relevés de cartes de crédit corporative du comité de direction (pour l'organisation et les 
membres individuellement) d'Investissement Québec depuis le 1er octobre 2018. 
 
Les comptes de dépenses et les pièces justificatives pour les membres du comité de direction 
depuis le 1er octobre 2018. 
 
Les coûts des voyages et déplacements et les pièces justificatives pour les membres du comité 
de direction depuis le 1er octobre 2018. 
 
Merci, 
 

 
 
 
 
 
 
  



   

 

ANNEXE 
 

 
  



   

 

 
 
 
 
RÉFÉRENCES LÉGISLATIVES 
 
chapitre A-2.1 
 
LOI SUR L’ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS ET SUR LA 
PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 
 
13. Le droit d’accès à un document produit par un organisme public ou pour son compte et 
ayant fait l’objet d’une publication ou d’une diffusion s’exerce par consultation sur place 
pendant les heures habituelles de travail ou à distance ou par l’obtention d’informations 
suffisantes pour permettre au requérant de le consulter ou de se le procurer là où il est 
disponible. 
 
De même, le droit d’accès à un document produit par un organisme public ou pour son compte 
et devant faire l’objet d’une publication ou d’une diffusion dans un délai n’excédant pas six 
mois de la demande d’accès, s’exerce par l’un ou plusieurs des moyens suivants: 
 

1° la consultation sur place pendant les heures habituelles de travail ou à distance; 
 
2° l’obtention d’informations suffisantes pour permettre au requérant de le consulter là où 

il est disponible ou de se le procurer lors de sa publication ou de sa diffusion; 
 
3° le prêt du document, à moins que cela ne compromette sa publication ou sa diffusion. 

 
Le présent article ne restreint pas le droit d’accès à un document diffusé conformément à 
l’article 16.1. 
 
15. Le droit d’accès ne porte que sur les documents dont la communication ne requiert ni 
calcul, ni comparaison de renseignements. 
 
21. Un organisme public peut refuser de confirmer l’existence ou de donner communication 
d’un renseignement dont la divulgation aurait pour effet de révéler un emprunt, un projet 
d’emprunt, une transaction ou un projet de transaction relatifs à des biens, des services ou 
des travaux, un projet de tarification, un projet d’imposition d’une taxe ou d’une redevance ou 
de modification d’une taxe ou d’une redevance, lorsque, vraisemblablement, une telle 
divulgation: 
 

1° procurerait un avantage indu à une personne ou lui causerait un préjudice sérieux; ou 
 
2° porterait sérieusement atteinte aux intérêts économiques de l’organisme public ou de 

la collectivité à l’égard de laquelle il est compétent. 
 
53. Les renseignements personnels sont confidentiels sauf dans les cas suivants: 

1° la personne concernée par ces renseignements consent à leur divulgation; 
2° ils portent sur un renseignement obtenu par un organisme public dans l’exercice d’une 

fonction juridictionnelle; ils demeurent cependant confidentiels si l’organisme les a 
obtenus alors qu’il siégeait à huis-clos ou s’ils sont visés par une ordonnance de non-
divulgation, de non-publication ou de non-diffusion. 

 
54. Dans un document, sont personnels les renseignements qui concernent une personne 
physique et permettent, directement ou indirectement, de l’identifier. 
 



   

 

 
 
 
 
 
 

 
 




